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Coordonnées Handicap 
 

Organisme Adresse Contact 
SPF Personnes 
handicapées 
 

Service public fédéral Sécurité sociale 
Direction générale Personnes handicapées 
Boulevard du Jardin Botanique 50  
Boîte 150 
1000 Bruxelles 
https://handicap.belgium.be/fr/ 
 

 
Tél. : 0800/98 799  
De l'étranger (payant ): +32 2 528 69 99 
 
Tous les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 30, 
sauf le mercredi 

AViQ Administration centrale  
Rue de la Rivelaine, 21 
6061 Charleroi 
https://www.aviq.be/handicap/ 
 

+ 32 (0)71/33.77. 11 
Tél. : 0800 16 061 
info@aviq.be 
numerogratuit@aviq.be  

 
Liste des 7 bureaux régionaux de l'AViQ répartis sur le territoire de la Région wallonne 
 

Bureau de Liège 
 

Rue du Vertbois, 23-25 
4000 Liège 

04/220.11.11 br.liege[at]aviq.be 

Bureau de Libramont  
 

Rue du Village, 5    
6800 Libramont 

061/22.85.10 br.libramont[at]aviq.be 

Bureau de Charleroi 
 

Rue de la Rivelaine, 11 
6061 Charleroi 

 071/33.79.50 
 

br.charleroi[at]aviq.be 

Bureau de Dinant 
 

Rue Léopold, 3 
(1er étage)  
5500 Dinant  

082/21.33.11 br.dinant[at]aviq.be 

Bureau de Mons 
 

Boulevard Gendebien, 
3 
7000 Mons 

065/32.86.11 br.mons[at]aviq.be 

Bureau de Namur Place Joséphine 
Charlotte, 8 
5100 Jambes 

081/33.19.11 br.namur[at]aviq.be 

Bureau d’Ottignies Espace Cœur de Ville, 1 
(3ème étage) 
1340 Ottignies 

010/43.51.60 br.ottignies[at]aviq.be 

 
Services résidentiels en Wallonie 
 
Liste des SRJ : https://www.aviq.be/handicap/pdf/integration/listing/Catalogue%20SRJ.pdf 
Certaines de ces institutions ont établi des conventions avec des services de l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE) des Départements français et/ou avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) des Hauts-de-France. 
 
Liste des institutions wallonnes conventionnées1 avec l’ARS Haut de France : 
 

 
1 Les conventions actuelles courent à partir du 1/1/2015 et sont valables pour une durée de 5 ans 
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En 2015 et 2017, l'Agence Régionale de Santé du Nord/Pas-De-Calais et la CPAM de Roubaix 
Tourcoing ont signé 25 conventions avec les établissements belges suivants2 : 
 

• IMSP* Cité de l'Espoir (Andrimont) 
• Centre Arthur Regniers (Biennes) 
• IMSP La Porte Ouverte (Blicquy) 
• IMSP Esperanderie (Bonsecours) 
• IMSP Ste Gertrude (Brugelette) 
• IMSP Centre De Cerfontaine 
• IMSP L'enfant Jesus (Ciney) 
• IMSP Clairval (Durbuy Barvaux) 
• IME* Le Brasier (Erquelinnes) 
• IMSP Royal Familial (Gozee) 
• IMSP Kegeljan (Ham Sur Sambre) 
• IMSP Montfort (Herseaux) 
• Impro Le Saulchoir (Kain) 
• IMSP Saint Exupery (Leernes) 
• IMP* Notre Dame De La Sagesse (Leers N) 
• Collège Arc Aurèle (Malonne) 
• IMSP Heureux Abri (Momignies) 
• IMSP Le Baucory (Montigny Le Tilleul) 
• IMSP Home Delano (Peruwelz) 
• IMSP Foyer De Roucourt 
• EESPS (Saint Mard) 
• Institut De Schaltin 
• IME Horizon (Stoumont) 
• IMSP Louis Marie (Thy Le Château) 
• L'Oiseau Bleu (Mons) 

 

Déroulé des sigles : 
IMSP : Institut médico-socio-pédagogique ;  
IME : Institut médico-éducatif ;  
IMP : Institut médico-pédagogique 

 
« Les textes de ces conventions sont tous similaires ; seuls diffèrent le nombre de personnes 
accueillies dans ces structures ainsi que les budgets.  
La convention fixe certaines conditions techniques pour l'accueil des handicapés, telles que 
l'élaboration d'un projet d'établissement, d'un projet personnalisé d'accompagnement de la 
personne handicapée, la tenue d'un dossier médico-socio-pédagogique individuel, la tenue d'un 
registre des personnes accueillies, le plan de formation des personnels de l'établissement, l'état des 
bâtiments, la structure des équipes médicales, paramédicales, psychologiques et éducatives. »3 
 
Enseignement 

 
Trouver une école spécialisée : http://www.enseignement.be/index.php?page=26037 
Trouver un centre psycho-médico-social (cPMS) : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=26028&navi=149 
Trouver un internat scolaire : http://www.enseignement.be/index.php?page=26035 

 
2 https://www.cleiss.fr/docs/cooperation/cc-france-belgique.html 
 
3 https://www.cleiss.fr/docs/cooperation/cc-france-belgique.html#a11 
 


